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(54) Dispositif d’application d’un produit, notamment cosmétique

(57) La présente invention concerne un dispositif
d'application (10) d'un produit (P), notamment cosméti-
que, d'axe longitudinal X, comportant :

- une enveloppe latérale (20) dont une extrémité for-
me au moins une ouverture (22) ;

- un piston (30) apte à coulisser dans l'enveloppe se-
lon l'axe X en direction de l'ouverture (22), le piston
(30) délimitant au moins en partie avec au moins
une partie de l'enveloppe un logement pour le
produit ;

- un organe d'entraînement (50) comportant au
moins un élément mobile (51) monté de manière
telle qu'en agitant le dispositif, l'élément mobile (51)
est apte à venir heurter le piston (30) pour le faire
coulisser dans l'enveloppe (20) en direction de
l'ouverture (22) et faire sortir le produit par l'ouver-
ture (22), l'élément mobile étant couplé au piston
de sorte que l'amplitude maximale de son mouve-
ment en réponse à l'agitation du dispositif soit sen-
siblement constante, quelle que soit la position
axiale du piston relativement à l'enveloppe.



EP 1 452 109 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'application destiné à l'application par voie topique,
d'un produit à action cosmétique ou dermatopharma-
ceutique, tel qu'un produit déodorant, un produit hydra-
tant, un produit de protection solaire, un rouge à lèvres,
un fond de teint, une ombre à paupières, un produit coif-
fant, un produit de coloration capillaire, etc.
[0002] En particulier, l'invention se rapporte à un dis-
positif d'application d'un produit solide tel qu'un produit
sous forme de stick ou encore d'un produit fluide ayant
une paroi applicatrice perméable au produit.
[0003] Typiquement, les produits sous forme de stick,
en particulier les rouges à lèvres, sont conditionnés
dans des dispositifs du type comprenant une cupule
dans laquelle se trouve la formule à appliquer, et pou-
vant, en réponse à une commande d'actionnement, se
déplacer axialement à l'intérieur d'une chemise entre
une position de stockage et une position d'application.
Le mécanisme d'entraînement de la cupule dans son
déplacement axial peut être divers. Il peut s'agir d'une
tige filetée disposée sous la cupule, coopérant avec un
organe formant écrou, un tel mécanisme étant comman-
dé par un organe de manoeuvre formé d'une molette
disposée sous la chemise. Alternativement, il peut s'agir
d'une rampe hélicoïdale réalisée dans une paroi de la
chemise, et dans laquelle se déplace un ergot porté par
la cupule.
[0004] Les produits sous forme de stick, notamment
les produits déodorants, peuvent être conditionnés
dans d'autres types de dispositifs qui comprennent un
piston coulissant à l'intérieur d'une chemise. Le piston
peut être entraîné par une tige filetée coopérant avec
un écrou, ou encore par un mécanisme à cliquet.
[0005] Tous ces types de mécanismes sont relative-
ment compliqués à réaliser et comportent un nombre
relativement important de pièces. En outre, avec ces
mécanismes, les deux mains sont nécessaires pour fai-
re sortir le produit.
[0006] Le brevet US 1,637,545 décrit un crayon à
sourcils qui comprend un tube dans lequel est logé un
bâton de produit. Le tube est fermé par un fond à une
première extrémité et ouvert à son extrémité opposée
afin de laisser sortir le bâton de produit. Le bâton de
produit est monté dans un godet qui coulisse à l'intérieur
du tube et qui vient en appui élastique le long de la paroi
latérale du tube. Une bille est logée à l'intérieur du tube,
entre le godet et le fond de l'enveloppe, dans un espace
configuré pour lui autoriser un mouvement dans l'axe
du tube. Pour faire sortir le bâton de produit, l'utilisateur
secoue le crayon de sorte que la bille vient percuter le
godet et fait monter le bâton dans le tube.
[0007] Ce dispositif présente toutefois l'inconvénient
qu'au fur et à mesure que le bâton de produit est con-
sommé, l'espace dans lequel la bille se déplace est de
plus en plus grand. La bille percute alors de plus en plus
violemment le support étant donné qu'elle prend de plus

en plus de vitesse.
[0008] En outre, le godet étant en appui élastique sur
la paroi latérale du tube, il est nécessaire que le godet
soit en appui avec suffisamment de frottements sur la
paroi latérale du tube pour que le bâton de produit ne
recule pas dans le tube lors de l'application. Toutefois,
si les frottements sont trop importants, il est très difficile
de faire monter le godet à l'intérieur du tube pour faire
sortir le bâton avant l'application, en particulier lors des
premières utilisations où la bille ne peut pas prendre
beaucoup de vitesse. Il est alors nécessaire de secouer
vigoureusement le crayon pour parvenir à faire sortir le
bâton de produit.
[0009] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un dispositif d'application qui ne présente
pas les inconvénients de la technique antérieure.
[0010] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un dispositif d'application qui comprenne un
mécanisme de sortie du produit simple à réaliser et à
utiliser.
[0011] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un dispositif d'application qui comprenne
mécanisme de sortie du produit qui n'altère pas l'esthé-
tique du dispositif.
[0012] Selon l'invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un dispositif d'application d'un pro-
duit, notamment cosmétique, d'axe longitudinal X,
comportant :

- une enveloppe latérale dont une extrémité forme au
moins une ouverture ;

- un piston apte à coulisser dans l'enveloppe selon
l'axe X en direction de l'ouverture, le piston délimi-
tant au moins en partie avec au moins une partie
de l'enveloppe un logement pour le produit ;

- un organe d'entraînement comportant au moins un
élément mobile monté de manière telle qu'en agi-
tant le dispositif, l'élément mobile est apte à venir
heurter le piston pour le faire coulisser dans l'enve-
loppe en direction de l'ouverture et faire sortir le pro-
duit par l'ouverture, l'élément mobile étant couplé
au piston de sorte que l'amplitude maximale de son
mouvement en réponse à l'agitation du dispositif
soit sensiblement constante, quelle que soit la po-
sition axiale du piston relativement à l'enveloppe.

[0013] Par "amplitude maximale sensiblement cons-
tante", on entend une amplitude maximale qui reste
constante au fur et à mesure de l'utilisation du dispositif
mais aussi une amplitude maximale qui peut légère-
ment varier, au fur et à mesure de l'utilisation du dispo-
sitif, mais d'une faible distance. Par exemple, cette va-
riation est inférieure ou égale à la hauteur axiale de l'élé-
ment mobile, et de préférence, inférieure ou égale à la
moitié de la hauteur axiale de l'élément mobile.
[0014] Ainsi, au fur et à mesure de l'utilisation du pro-
duit, l'élément mobile a un débattement sensiblement
constant. En conséquence, pour une même agitation du

1 2



EP 1 452 109 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dispositif, la force avec laquelle l'élément mobile vient
heurter le piston est sensiblement la même si bien que
le produit se déplace sensiblement de la même distan-
ce.
[0015] En outre, l'organe d'entraînement étant situé à
l'intérieur de l'enveloppe, il n'est pas accessible depuis
l'extérieur ce qui permet de réaliser un dispositif dont
l'aspect extérieur, notamment le décor, n'est pas en-
combré par l'organe d'entraînement.
[0016] L'élément mobile peut être couplé au piston de
différentes manières. L'élément mobile peut être logé
dans une cage solidaire du piston. Alternativement,
l'élément mobile peut être relié au piston par au moins
un bras flexible. Alternativement encore, l'élément mo-
bile peut être monté coulissant sur au moins une tige
solidaire du piston.
[0017] Le mouvement de l'élément mobile peut être
guidé à l'intérieur du dispositif. Par exemple, lorsqu'il est
logé dans une cage, celle-ci peut être configurée de ma-
nière telle que l'élément mobile ne peut se déplacer que
parallèlement à l'axe X.
[0018] L'élément mobile étant guidé dans son dépla-
cement, son mouvement est correctement maîtrisé par
l'utilisateur qui agite le dispositif. Par conséquent, l'uti-
lisateur maîtrise également le déplacement du piston et
donc la sortie du produit.
[0019] Le dispositif peut comporter des moyens for-
mant butée pour empêcher le piston de se déplacer
dans la direction opposée à la direction de l'ouverture,
notamment lors de l'application du produit. Les moyens
formant butée peuvent être constitués par la coopéra-
tion d'au moins une dent radiale prévue sur une paroi
solidaire du piston avec au moins une dent radiale pré-
vue sur une seconde paroi.
[0020] Il n'y a donc pas de risque pour que le produit
s'enfonce à l'intérieur de l'enveloppe lors de l'application
du produit.
[0021] Le dispositif peut comporter des moyens pour
désactiver les moyens formant butée afin d'autoriser un
déplacement du piston dans la direction opposée à la
direction de l'ouverture. Les moyens pour désactiver les
moyens formant butée peuvent être constitués par des
pattes flexibles aptes à basculer de manière à écarter
latéralement la dent de la seconde paroi de la dent de
la paroi solidaire du piston. Alternativement, les moyens
pour désactiver les moyens formant butée peuvent
comporter une portion de préhension solidaire de la se-
conde paroi apte à entraîner en rotation la seconde pa-
roi par rapport à la paroi solidaire du piston, de manière
à mettre la dent de la seconde paroi en regard d'une
portion de la paroi solidaire du piston dépourvue de
dent.
[0022] L'élément mobile peut être une bille ou encore
une masse de toute autre forme.
[0023] L'extrémité du logement peut délimiter une
ouverture de section transversale identique à la section
transversale de l'enveloppe, apte à laisser passer le
produit sous forme de stick. Alternativement, l'extrémité

du logement peut comporter une paroi perméable au
produit sous forme fluide. La paroi perméable comporte
au moins une ouverture et de préférence une pluralité
d'ouvertures, aptes à laisser passer le produit sous for-
me fluide. La taille des ouvertures est choisie en fonction
de la viscosité du produit de manière à ce que le produit
ne puisse s'écouler par simple gravité au travers des
ouvertures. Les ouvertures peuvent par exemple être
les pores d'un matériau poreux ou les espaces entre les
fibres d'un matériau fibreux.
[0024] Le piston peut comporter une lèvre périphéri-
que apte à coulisser de manière étanche sur la surface
interne de l'enveloppe. Alternativement, on peut prévoir
un joint torique sur le piston.
[0025] Le produit est par exemple un produit cosmé-
tique, notamment un produit déodorant, un produit hy-
dratant, un produit de protection solaire, un rouge à lè-
vres, un fond de teint, une ombre à paupières, un produit
coiffant ou un produit de coloration capillaire.
[0026] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue éclatée d'un dispositif
d'application selon l'invention ;

- la figure 2 illustre une vue de dessous en perspec-
tive, partiellement éclatée, du dispositif de la figure
1 ;

- la figure 3 représente en coupe le dispositif illustré
aux figures 1 et 2 en position fermée, avant une pre-
mière utilisation ;

- la figure 4 représente en coupe le dispositif illustré
aux figures 1 et 2 en position ouverte, après plu-
sieurs utilisations ;

- les figures 5A à 5C représentent en coupe, une va-
riante du dispositif d'application selon l'invention ; et

- les figures 6A à 6F représentent des coupes par-
tielles de différentes variantes du dispositif selon
l'invention.

[0027] Sur les figures 1 à 4 on a représenté un premier
exemple d'un dispositif d'application 10 selon l'inven-
tion. Le dispositif d'application est par exemple destiné
à l'application d'un produit cosmétique, en particulier un
produit déodorant, et se présente sous forme d'un stick
solide.
[0028] Le dispositif 10 comporte un axe longitudinal
X et une section transversale elliptique. Le dispositif
comporte un piston 30 et une enveloppe 20 dans laquel-
le le piston 30 peut coulisser axialement, ainsi qu'un ca-
puchon de fermeture 40.
[0029] La section transversale de forme elliptique per-
met notamment de n'autoriser qu'un mouvement de
translation entre le piston et l'enveloppe. Il est bien évi-
dent que toute autre forme non circulaire peut avoir cette
fonction. Alternativement, la section transversale peut

3 4



EP 1 452 109 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

être circulaire et un système anti-rotation peut être pré-
vu sur le piston et l'enveloppe, comme par exemple un
ergot coulissant dans une gorge axiale. Bien entendu,
le dispositif peut également avoir une section transver-
sale circulaire et ne pas comporter de système anti-ro-
tation et ainsi autoriser un mouvement de rotation entre
l'enveloppe et le piston.
[0030] L'enveloppe 20 forme la paroi extérieure du
dispositif et délimite latéralement, dans sa partie supé-
rieure, le logement pour le produit alors que le piston 30
forme le fond du logement pour le produit.
[0031] L'enveloppe 20 est formée par un manchon
s'étendant parallèlement à l'axe X et a une section trans-
versale elliptique. L'enveloppe 20 est ouverte à son ex-
trémité supérieure 21 afin de délimiter une ouverture 22
permettant le passage du produit. L'extrémité inférieure
de l'enveloppe 20 est en partie fermée par une paroi
transversale 23. La paroi transversale 23 comporte
deux orifices 24 permettant le remplissage de produit.
[0032] Le piston 30 comporte une paroi transversale
31, de forme elliptique, dont la face supérieure reçoit le
produit. Pour améliorer l'accrochage du produit sur le
piston, on peut prévoir des ailettes (non représentées)
ou toute autre surface rugueuse, sur la surface supé-
rieure de la paroi transversale 31 sur lesquelles s'accro-
che le produit lorsqu'il est coulé à l'intérieur de l'enve-
loppe. La paroi transversale 31 est traversée par une
ouverture centrale circulaire 32, dont la fonction sera ex-
pliquée ultérieurement, fermée par un bouchon 35 qui
vient s'encliqueter par exemple dans la paroi 31. La pa-
roi transversale 31 est également traversée par deux
orifices 33 permettant le remplissage en produit. La pa-
roi transversale 31 comporte à sa périphérie une lèvre
d'étanchéité 34 prévue pour venir coulisser de manière
étanche sur l'enveloppe afin de déplacer le produit. La
lèvre coulisse sur l'enveloppe avec une force de frotte-
ment nécessaire et suffisante pour assurer une étan-
chéité au produit, tout en permettant à l'utilisateur de
facilement la déplacer.
[0033] Le dispositif comporte également un organe
d'entraînement 50, disposé sous le piston 30, et prévu
pour déplacer axialement le piston 30 par rapport à l'en-
veloppe pour faire sortir le produit de l'enveloppe. L'or-
gane d'entraînement 50 comprend une bille 51 logée
dans une cage 52 solidaire du piston et dans laquelle
peut se déplacer la bille. La cage est formée par deux
parois 53 en arc de cercle qui s'étendent autour de
l'ouverture 32, parallèlement à l'axe X, vers le fond de
l'enveloppe. Les deux parois 53 sont disposées de ma-
nière à ce que leur concavité soit en regard l'une de
l'autre. Elles délimitent ainsi latéralement la cage 52 de
forme sensiblement cylindrique de révolution. Les deux
parois 53 sont solidaires à leur extrémité inférieure d'un
disque 54 constituant le fond de la cage 52. Les dimen-
sions de la cage et de la bille sont telles que la bille est
apte à se déplacer axialement dans la cage et ne peut
sensiblement pas se déplacer transversalement à l'axe
X.

[0034] Pour empêcher que le produit ne s'enfonce à
l'intérieur de l'enveloppe notamment lors de l'application
du produit, le dispositif comporte un système de butée
axiale. A cet effet, la surface externe des parois 53 com-
porte, sur sensiblement toute leur hauteur axiale, des
dents radiales 530 orientées vers le fond de la cage 52.
Ces dents 530 coopèrent avec des dents radiales 560,
prévues sur la surface interne de parois 56 solidaires
de l'enveloppe, sur sensiblement toute leur hauteur
axiale, et sur lesquelles elles viennent en butée axiale.
Les deux parois 56 en arc de cercle s'étendent parallè-
lement à l'axe X à partir de la paroi transversale 23, avec
laquelle elles sont solidaires, jusqu'à une extrémité libre
supérieure 57. Les deux parois 56 sont disposées de
manière à ce que leur concavité soit en regard l'une de
l'autre. Les dents radiales 560 sont disposées sur la sur-
face interne des parois 56 et sont orientées vers l'ouver-
ture 22 de l'enveloppe.
[0035] Pour empêcher un déplacement axial du pis-
ton vers le fond de l'enveloppe, le bord inférieur 531 des
dents 530 des parois 53 solidaires du piston est perpen-
diculaire à l'axe X et le bord supérieur 562 des dents
560 des parois 56 solidaires de l'enveloppe est perpen-
diculaire à l'axe X. Le bord inférieur 531 des dents 530
vient donc en butée contre le bord supérieur 562 des
dents 560.
[0036] Pour autoriser un déplacement axial du piston
vers l'ouverture 22 de l'enveloppe, le bord inférieur 561
de chaque dent 560 est incliné de manière à former une
rampe pour le bord supérieur 532 des dents 530.
[0037] Le dispositif comporte également des moyens
60 pour désactiver le système de butée axiale permet-
tant à l'utilisateur de faire redescendre le stick de produit
vers le fond de l'enveloppe. Les moyens 60 sont par
exemple constitués par des pattes élastiques 61 obte-
nues par découpe dans la paroi transversale 23. Les
pattes 61 sont découpées de manière telle qu'elles peu-
vent pivoter autour d'un axe sensiblement perpendicu-
laire à l'axe X de manière à pouvoir s'enfoncer à l'inté-
rieur de l'enveloppe. Les pattes 61 sont formées juste
en dessous des parois 56 dont elles sont solidaires, de
sorte que l'enfoncement des pattes dans l'enveloppe
écarte les parois 56 des parois 53 et désengage les
dents 560 des dents 530 afin d'autoriser un mouvement
axial du piston vers le fond de l'enveloppe.
[0038] Le dispositif comporte en outre un fond rappor-
té 70 prévu pour fermer les orifices de remplissage 24.
Le fond 70 est formé par une paroi plane de forme el-
liptique qui comporte deux protubérances 71 prévues
pour s'encliqueter dans les orifices 24 afin de les obtu-
rer. Le fond 70 permet également d'obturer les décou-
pes formées autour des pattes 61. Le fond 70 permet
ainsi d'éviter l'encrassement à l'intérieur de l'enveloppe.
En outre, la partie centrale 72 du fond 70 située en re-
gard des pattes 61 est sensiblement bombée vers l'in-
térieur de l'enveloppe et relativement souple pour per-
mettre l'enfoncement des pattes 61 au travers du fond
70.
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[0039] Dans la partie supérieure du dispositif, un ca-
puchon de fermeture 40 est prévu pour venir fermer
l'ouverture 22 de l'enveloppe. Il est fermé dans sa partie
supérieure par une portion bombée 41 et est ouvert à
son extrémité inférieure 42. Une saillie radiale 43 est
prévue sur la surface interne du capuchon, à proximité
de l'extrémité inférieure 42, pour venir se loger dans une
gorge 25 prévue sur la surface externe de l'enveloppe
afin de fixer le capuchon sur l'enveloppe. Alternative-
ment, le capuchon peut être fixé sur l'enveloppe par ser-
rage latéral.
[0040] Le dispositif est réalisé de la façon suivante.
Tout d'abord, les différents éléments constitutifs du dis-
positif sont formés de moulage d'un matériau thermo-
plastique, par exemple un polypropylène, ou un polyé-
thylène.
[0041] Le piston 30 solidaire de la cage 52 est monté
dans l'enveloppe 20 en position basse, c'est-à-dire que
le fond de la cage 52 est positionné au plus près de la
paroi transversale 23 de l'enveloppe, entre les parois
56. La bille 51 est introduite dans la cage 52 par l'ouver-
ture 22 de l'enveloppe, via l'ouverture centrale 32 du pis-
ton qui est ensuite refermée par le bouchon 35. On peut
s'affranchir de l'ouverture centrale 32 et du bouchon 35
en introduisant la bille dans la cage 52 par les ouvertu-
res délimitées entre les parois 53. Les parois 53 sont
alors suffisamment élastiques pour pouvoir être légère-
ment écartées afin d'introduire la bille et pour reprendre
leur position initiale de manière à ce que la bille ne puis-
se plus sortir de la cage. Le capuchon 40 est ensuite
fixé de manière réversible sur l'enveloppe.
[0042] On remplit ensuite le dispositif en produit sous
forme fluide en le faisant s'écouler par le fond de l'en-
veloppe, au travers des orifices 24 et 33 pour remplir le
logement délimité par l'enveloppe 20, la portion bombée
41 du capuchon et la paroi transversale 31 du piston.
En variante, on peut prévoir une petite capsule qui vient
se fixer sur le bord supérieur de l'enveloppe 20 et qui
délimite, avec l'enveloppe et la paroi transversale 31, le
volume de produit à remplir. De préférence, on choisit
une capsule ayant une forme bombée de manière à ob-
tenir une surface d'application du produit bombée. Le
produit, en séchant, forme un stick dont le fond est so-
lidaire de la paroi transversale 32 du piston. Alternati-
vement, un stick de produit solide peut être inséré à l'in-
térieur du logement, par l'ouverture 22 de l'enveloppe.
[0043] Le fond 70 est ensuite encliqueté dans la paroi
transversale 23 de l'enveloppe 20. On obtient ainsi le
dispositif représenté à la figure 3.
[0044] Pour utiliser le dispositif, après avoir enlevé le
capuchon de l'enveloppe, l'utilisateur agite le dispositif
de manière à déplacer la bille 51 dans la cage 52. La
bille 51 vient alors heurter la paroi transversale 31 du
piston ce qui fait coulisser le piston à l'intérieur de l'en-
veloppe vers l'ouverture 22, d'une hauteur axiale cor-
respondant à au moins une dent. En effet, lors du dé-
placement du piston, une dent 530 vient se loger en re-
gard de la dent 560 située juste au-dessus de celle en

regard de laquelle elle était avant l'agitation, puis en re-
gard de la dent 560 située encore au-dessus si l'agita-
tion se poursuit. La portion supérieure du produit est
alors dégagée de l'enveloppe, de sorte que l'utilisateur
peut l'appliquer sur son corps en tenant l'enveloppe,
comme on l'a représenté à la figure 4. Le bord 531 des
dents 530 venant en butée contre le bord 562 des dents
560, le produit ne peut reculer dans l'enveloppe lors de
l'application.
[0045] Dans le cas où l'utilisateur a fait monter le stick
de façon trop importante, c'est-à-dire qu'une portion trop
importante du stick est dégagée de l'enveloppe, il lui suf-
fit d'appuyer sur la portion bombée 72 du fond 70 afin
d'enfoncer les pattes 61 à l'intérieur de l'enveloppe et
de dégager latéralement les parois 56 des parois 53. En
appuyant sur la surface supérieure du stick, l'utilisateur
peut alors enfoncer le produit à l'intérieur de l'envelop-
pe.
[0046] Les moyens 60 pour désactiver le système de
butée qui viennent d'être décrits peuvent être remplacés
par d'autres moyens, par exemple ceux représentés sur
les figures 5A à 5C. Au lieu d'avoir des pattes qui vien-
nent faire basculer les parois 56, les parois 56 se pro-
longent par une zone de préhension 58 accessible de-
puis l'extérieur du dispositif et qui peut entraîner en ro-
tation les parois 56 par rapport à la cage 52 et à la paroi
transversale 23. Les parois 53 formant la cage compor-
tent une portion angulaire munie des dents 530 et une
autre portion angulaire 59 dépourvue de dent. En posi-
tion d'utilisation représentée sur les figures 5A et 5B, les
parois 56 sont angulairement positionnées en regard de
la portion des parois 53 munie des dents 530 de manière
à ce que les dents 530 viennent en butée contre les
dents 560. Pour désactiver le système de butée, l'utili-
sateur tourne la portion de préhension 58 d'un angle tel
que les dents 560 viennent en regard de la portion 59
des parois 53 dépourvue de dent, comme on l'a repré-
senté à la figure 5C. L'utilisateur peut alors enfoncer le
produit vers le fond de l'enveloppe.
[0047] Avec ce mode de réalisation, il est préférable
de prévoir un système anti-rotation du piston 30 par rap-
port à l'enveloppe 20, notamment d'utiliser un dispositif
de section transversale elliptique.
[0048] L'organe d'entraînement 40 qui vient d'être dé-
crit peut être remplacé par différentes variantes comme
par celles représentées sur les figures 6A à 6F.
[0049] Au lieu de pouvoir se déplacer axialement li-
brement dans une cage, la bille 51 peut être reliée au
piston au moyen d'un bras flexible 501 qui autorise le
mouvement de la bille (voir figure 6A), ou par deux bras
flexibles (figure 6B).
[0050] L'élément mobile peut également être une bille
en élastomère qui se prolonge par deux bras latéraux
503, en élastomère également. Chaque extrémité libre
des bras 503 est fixée à une tige axiale 504 solidaire du
piston 30.
[0051] L'élément mobile peut aussi être monté coulis-
sant sur une tige 502 solidaire du piston (voir figure 6D),
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ou encore sur un puits 505 permettant le remplissage
en produit du logement. La tige et le puits comportent
une butée axiale à leur extrémité inférieure qui permet
d'y maintenir la bille. L'élément mobile peut être monté
en force sur la tige ou le puits. La tige (le puits) peut
également comporter des fentes au niveau de la butée
axiale qui lui permettent de se rétracter lors du montage
de l'élément mobile, la tige se relâchant ensuite pour
assurer la fonction de butée axiale.
[0052] L'élément mobile peut également être consti-
tué par deux billes 51 reliées chacune à l'extrémité libre
d'un fil 506 à la manière d'un pendule. La seconde ex-
trémité de chaque fil 506 est reliée au piston de manière
telle qu'en position de repos représentée à la figure 6F,
les deux billes sont en contact l'une de l'autre. Lorsque
l'on secoue le dispositif, les billes vont se cogner l'une
à l'autre avant de venir heurter le piston 30.
[0053] Il est bien évident que l'élément mobile peut
être une masse de toute autre forme qu'une bille.
[0054] Selon une variante non représentée, l'enve-
loppe peut être fermée à son extrémité supérieure par
une paroi transversale bombée perméable au produit.
L'extrémité supérieure est par exemple traversée par
des ouvertures qui, de préférence, ne permettent pas,
en position tête en bas du dispositif l'écoulement du pro-
duit par gravité.
[0055] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'invention telle que
revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif d'application (10) d'un produit (P), notam-
ment cosmétique, d'axe longitudinal X,
comportant :

- une enveloppe latérale (20) dont une extrémité
forme au moins une ouverture (22) ;

- un piston (30) apte à coulisser dans l'enveloppe
selon l'axe X en direction de l'ouverture (22), le
piston (30) délimitant au moins en partie avec
au moins une partie de l'enveloppe un loge-
ment pour le produit ;

- un organe d'entraînement (50) comportant au
moins un élément mobile (51 ) monté de ma-
nière telle qu'en agitant le dispositif, l'élément
mobile (51 ) est apte à venir heurter le piston
(30) pour le faire coulisser dans l'enveloppe
(20) en direction de l'ouverture (22) et faire sor-
tir le produit par l'ouverture (22), l'élément mo-
bile étant couplé au piston de sorte que l'ampli-
tude maximale de son mouvement en réponse
à l'agitation du dispositif soit sensiblement
constante, quelle que soit la position axiale du
piston relativement à l'enveloppe.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le mouvement de l'élément mobile (51 ) est
guidé à l'intérieur du dispositif.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'il comporte en outre des moyens (530 ;
560) formant butée pour empêcher le piston (30) de
se déplacer dans la direction opposée à la direction
de l'ouverture (22), notamment lors de l'application
du produit.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens formant butée sont constitués
par la coopération d'au moins une dent radiale (530)
prévue sur une paroi (53) solidaire du piston avec
au moins une dent radiale (560) prévue sur une se-
conde paroi (56).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce qu'il comporte des moyens (60) pour désac-
tiver les moyens formant butée afin d'autoriser un
déplacement du piston dans la direction opposée à
la direction de l'ouverture.

6. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que les moyens (60) pour désactiver
les moyens formant butée comportent des pattes
flexibles (61) aptes à basculer de manière à écarter
latéralement la dent (560) de la seconde paroi (56)
de la dent (530) de la paroi (53) solidaire du piston.

7. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens (60) pour désactiver les moyens
formant butée comportent une portion de préhen-
sion (58) solidaire de la seconde paroi (56) apte à
entraîner en rotation ladite paroi (56) par rapport à
la paroi (53) solidaire du piston, de manière à mettre
la dent (560) en regard d'une portion (59) de la paroi
(53) solidaire du piston dépourvue de dent.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
mobile (51) est apte à se déplacer dans une cage
(52) solidaire du piston.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que l'élément mobile
(51) est relié au piston par au moins un bras flexible
(501, 503, 506).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que l'élément mobile
(51) est monté coulissant sur au moins une tige
(502, 505) solidaire du piston.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'élément
mobile (51) est une bille.
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12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'extré-
mité de l'enveloppe (20) délimite une ouverture (22)
de section transversale identique à la section trans-
versale de l'enveloppe, apte à laisser passer le pro-
duit sous forme de stick.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que l'extrémité de
l'enveloppe (20) comporte une paroi perméable au
produit sous forme fluide.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le piston
(30) comporte une lèvre périphérique (34) apte à
coulisser de manière étanche sur la surface interne
de l'enveloppe.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le produit
est un produit cosmétique, notamment un produit
déodorant, un produit hydratant, un produit de pro-
tection solaire, un rouge à lèvres, un fond de teint,
une ombre à paupières, un produit coiffant ou un
produit de coloration capillaire.
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